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LE PETIT JOURNAL DE LONGUEIL SAINTE MARIE 

 

LA VOIE DOUCE DE LONGUEIL SAINTE MARIE 

 

Sur l’ancien tracé du chemin de fer de Longueil Sainte Marie, une voie douce s’installe, elle relie 
la rue de la Roseraie à la gare en toute sécurité pour les vélos et les piétons. 

Quel plaisir vous aurez à :  

 vous promener, 

 vous reposer sur les nombreux bancs,  

 vous arrêter à la salle Multifonction pour y pratiquer 
un peu de sport sur les nouvelles installations de fit-
ness,  

 vous rendre à la gare,  

 Ou simplement rattraper la piste cyclable pour de longues promenades… 

 

 

 

  

Bulletin Municipal d’Informations décembre 2023 

Nous vous  informons également que nous avons installé tout au long de la voie des poubelles et des 
distributeurs de sacs à déjections canines. 
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RESEAU DE CHALEUR :   

Notre commune essaie de participer à la transition écologique. Il a été repéré un 
certains nombre d’industriels qui produisent de la chaleur fatale (chaleur perdue 
et inutilisable dans leur process industriel). La commune soutenue par l’ADEME 
(financement à 80 %) a donc mené une étude de faisabilité afin de vérifier si la 
création d’un réseau de chaleur était pertinente pour distribuer la chaleur fatale 
vers d’autres usagers qui en auraient besoin. 

L’étude menée a conduit à ne pas approfondir le sujet. Nous avons bien des sources de chaleur 
fatale mais nous n’avons pas d’usagers ayant des besoins tout au long de l’année. Il n’est donc 
pas rentable de développer un réseau de chaleur pour distribuer la chaleur uniquement 70 jours 
par an.  

Le projet aurait été viable si la commune de Verberie avait accepté de raccorder ses bâtiments à 
notre réseau (collège, logements groupés, maison de retraite, …).  

Un paradoxe, nous avons des sources de chaleur avantageuses mais pas de gros consomma-
teurs suffisamment proches. Nous abandonnons donc ce projet et remercions les industriels de 
leur participation ainsi que l’ADEME qui nous a permis d’approfondir le sujet. 

   STATION DE TRAITEMENT DE L’EAU POTABLE 

 

En 2016, le syndicat d’eau potable de Longueil Sainte 
Marie s’engageait dans le projet de construction d’une 
station de traitement de l’eau potable. 

Ce projet avait 3 objectifs : 

 baisser la teneur en perchlorates  

 baisser le taux de calcaire 

 baisser tous les polluants chimiques présents dans l’eau  
        (dont on ne cherche pas forcément le taux actuellement) 

En 2021 La Plaine d’Estrées prend la compétence eau potable et décide de poursuivre le projet. 

En 2022, la recherche des dérivés du chloridazone franchit les seuils de qualité d’eau potable 
(mais pas les seuils de probabilité). 

La station épurera totalement 1/3 de l’eau et se mélangera à 2/3 d’eau non traitée, permettant 
d’abattre tous les polluants de 33 %. 

Cette eau sera d'une qualité égale à celle que l'on peut trouver en bouteille, mais à un prix bien 
inférieur : 5 centimes / litre ! 

Dès la mise en service de la station, l’eau sera dans des seuils de calcaire raisonnables (autour 
de 20° au lieu de 30°). 

Si vous souhaitez redescendre le taux de calcaire à 15°  - 17°, il faudra faire régler votre adoucis-
seur par un professionnel. 

La route sera de nouveau accessible à la fin des travaux, prévue en septembre 2024. 

 Pose de la 1ère pierre le 21 octobre 2023   
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Le  CITY STADE Rue St Martin fait peau neuve. 

N’hésitez pas à vous y rendre…. 

 

   

Container à verre 

Nous constatons une recrudescence de dépôts illégaux au sein de notre commune, principale-
ment au niveau des PAV de verre (Point d’Apport Volontaire). Certaines personnes ne daignent 
même pas mettre leurs bouteilles dans le container et se contentent de les déposer à côté alors 
que celui-ci n’est pas plein. 
Pour rappel, vous disposez sur la commune de 10 PAV Verre (bouteilles ou bocaux sans les 
capsules ou couvercles qui doivent être déposés dans la poubelle jaune).  
Ayez le réflexe de vous diriger vers un autre container.  
 1 à Bois d’Ageux        

 2 rue de la Roseraie 

 1 rue de la Louvière  (angle rue du Muguet)   

 1 parking du cimetière 

 1 rue du Puits (angle rue de Picardie) 
 1 rue du Clos Dannon (au stade)  
 

La propreté de la commune, c‘est l’affaire de tous…. 

             

            ELECTIONS  du CMJ 

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 

Sont élus : 

  - Raphaël NOURY 

  - Emma VASSELIN 

  - Mia GATELLIER 

  - Elory  GRAND 

Ils ont été élus le lundi 13 novembre 2023 par les élèves 
des classes de CE2, CM1 et CM2 de l’école primaire. 

L’élection s’est déroulée dans la salle Pierre Cauët avec le même dispositif que pour les adultes. 

 

Les jeunes du CMJ organisent un après-midi jeux avec 
les retraités  le 

  mercredi 20 décembre 2023 de 14h30 à 17h00.  
 A l’issue de cet après-midi une collation vous sera offerte. 

 1 à Port Salut 
 1 à la salle Multifonction 

 1 devant la déchetterie 
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Les déchets verts à composter:  
- tontes de gazon fraiches, feuilles  
- restes de légumes et de féculents  
- pain rassis  
- épluchures et fanes  
- fleurs et plantes d'appartement  
Les déchets secs à composter:  
- paille, foin  
- carton déchiré  
- fleurs et plantes fanées  
- coquilles et noix concassées  
- papier et papier journal  
- petites branches, feuilles mortes, écorces  
- litière végétale d'animaux herbivores  
- sciure et copeaux de bois non traités  
- cendre de bois  
 

 

Pour un bon compost il vous faut 1/3 de déchets 
verts et 2/3 de déchets secs et un peu d'eau.  
Un compost équilibré ne dégage pas d'odeur.  
Les interdits au compost: la viande et le pois-
son, les produits laitiers, les résineux, les plantes 
malades ou en graines, les os, le plastique, le 
métal, la poussière d'aspirateur, et évidemment  
les produits chimiques.  

Le compostage individuel devient obligatoire pour tous en 2024, voici quelques règles 
pour réussir son compost  

(source: librairie.ademe.fr/produire-autrement)  

https://mibc-fr-07.mailinblack.com/securelink/?url=http://librairie.ademe.fr&key=eyJsYW5nIjoiRlIiLCJ1cmwiOiJodHRwOi8vbGlicmFpcmllLmFkZW1lLmZyL3Byb2R1aXJlLWF1dHJlbWVudCIsInRva2VuIjoiZ0FBQUFBQmxFc2tPMjloamtPdGp2WG9HZURiR3RFdHNTOVhVSGl5T2tpT1JoeDgzMHRaSl8wLUtyaV
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   LE SAVIEZ-VOUS ? 

 

En novembre 1990 Monsieur Adrien Delarue notre maire me recevait. J’avais avec moi une 
coque de voilier en fibre de verre résine polyester. Je l’informai de mon désir de créer un club de 
modèles réduits de bateaux Monsieur Delarue m’a dit oui de suite  
Les statuts déposés en préfecture, passage dans le journal officiel, (club modéliste longueil-
lois) le club était né, Les années ont passé. Le plaisir, la passion de créer des pièces, de mon-
ter une coque en lattes ou en résine, le partage des connaissances, la lecture de plan, relever 
des défis techniques pour arriver à faire une belle maquette, tout cela est resté présent.  
Environ 40 maquettes sont sorties de l’atelier : sous-marin Surcouf, chalutier, voilier, vedette, 
pousseur, char à voile, hydroglisseur, racer, bananier, paquebot France…  
Quelques jeunes participent actuellement à nos activités, sous la conduite de personnes pas-
sionnées. Depuis quelques années le club se tourne vers une nouvelle technologie : la 3D. Un 
atelier a été mis en place. Il utilise le logiciel Free-Cad qui nous permet d’élaborer des pièces 
d’accastillage, des morceaux de coque qui sont ensuite imprimés en 3D. Dans ce cadre, pour 
les personnes intéressées, nous envisageons de mettre prochainement en place quelques 
séances d’initiation. 
      François 

Horaires d’ouverture du Club Modéliste Longueillois : mercre- di 
de 14 à 16 h30, jeudi de 14 à 17h et vendredi 20 à 22h  
L’atelier se situe rue de la gare, à coté de la salle Omnisport.  
Pour nous contacter : cml .60126.cml@gmail.com  
Le site web: https://cmllongueil.e-monsite.com  

    1er trimestre 2024 

 

- vendredi 5 janvier, café des séniors à 10h30 

- samedi 13 janvier, lancement du concours de BD  
- vendredi 2 février, café des séniors à 10h30 

- samedi 10 février, Fête de la médiathèque spéciale BD de 10h à 17h salle Pierre Cauët 
- vendredi 1er mars, café des séniors, spécial jeux de société, à 10h30 

- samedi 9 mars, séance de jeux de société, à 14h 

- samedi 16 mars, séance de jeux de rôle papier, à 14h 

- mercredi 20 mars, séance de jeux de société intergénérationnel, à 15h 

- samedi 23 mars, lancement du second club de lecture avec présentation des livres autour d’un    
café, à 11h              

 Et tous le mois de février l’expo « C’est quoi la bande dessinée ? 
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                                 Murielle CHAUVIN, réflexologue. 

Bien-être, prévention et accompagnement des troubles fonctionnels liés au 
stress et des douleurs  -  Dien Chan, Plantaire, Auriculaire, Palmaire 

Contact : muriellereflexologie.com  -  06.56.67.15.49   
 8 rue du Grand Raveau 

L’identification est obligatoire :  

 Préalablement à la cession à titre gratuit ou 
onéreux.  

 Pour tous les chats de plus de 7 mois, nés 
après janvier 2012.  

 

 Pour authentifier les informations contenues 
dans le passeport vaccination contre la rage, 
etc.) et pour voyager à l’étranger.  

 

 

L’identification obligatoire des animaux, pres-
crite à l’article L. 212-10, est effectuée à la dili-
gence du cédant.  

Contacts utiles  

 Fichier d’identification (iCad): 
0810 778 778 et sur www.i-
cad.fr  et l’application Filalapat 
www.filalapat.fr  

 Centre Antipoison Animal et En-
vironnemental de l’Ouest 
(CAPAE-Ouest) : 02 40 68 77 40  

 Centre National d’Informations 
Toxicologiques Vétérinaires 
(CNITV) : 04 78 87 10 40  

           La Roseraie   

Lydie LAFFITTE, fleuriste, vous propose des fleurs, plantes 
et petites décorations... 
135 rue de Picardie Tèl 03.75.46.20.44 

 mail : contact@laroseraie.net 

       L’atelier de Louis 

 Nouveau propriétaire :  Anthony MOROY 

 

40 rue du Grand Ferré : 03 44 83 23 85 
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                          DIVAGATION DE CHIENS  
Laisser son chien divaguer sur la voie publique fait l’objet d'une contravention 
de 5ème classe dont le montant peut s’élever à 150€. 
Il y a encore de nombreux chiens qui divaguent seuls dans la commune. Certains sont dangereux 
car ils sautent sur les cyclistes ou les passants et attaquent les autres chiens promenés en laisse. 
Des plaintes sont remontées régulièrement. 
Il est rappelé aux administrés que l'article L. 211-14-2 du code rural indique que tout fait de mor-
sure par un chien, quelle que soit sa race, doit être déclaré par son propriétaire, son détenteur ou 
par tout professionnel en ayant connaissance, à la mairie de la commune de résidence du pro-
priétaire ou du détenteur de l'animal. 
Il est également rappelé dans ce même article, que le maire peut ordonner conformément à  
l’arrêté municipal n°2019-09-55 du 6 septembre 2019, que l'animal soit placé dans un lieu de 
dépôt adapté à la garde de celui-ci. 

         CHIENS TENUS EN LAISSE 

Tout propriétaire a l’obligation de tenir son animal en laisse sur les voies, parcs et jar-
dins publics à l’intérieur de l’agglomération, ainsi que sur l’ensemble des voies 
douces (pistes cyclables et piétonnes).  
Arrêté municipal n°2023.11.109 du 14 novembre 2023. 

                                                    DEJECTIONS CANINES 

Nous rappelons également que vous êtes responsable des déjections canines de votre 
animal. N’oubliez pas votre sac ... 
Arrêté municipal n° 2023.09.91 du 26 septembre 2023 
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Comité de rédaction : Jackie MOREL—Laurence BERTRAND—Evelyne DESSUILLE—Marion AUTIN—Baptiste LECAT—
Chantal CHARPENTIER—Emilie CHOISMIN —Didier VOITURONT 

Bulletin d’informations édité par la mairie de Longueil Sainte Marie 

Responsable de la publication : Stanislas BARTHELEMY 

Associations, Clubs, Comités de la commune, ce bulletin d’informations est à votre disposition 
pour annoncer vos manifestations, vos activités… 

Veuillez contacter  la mairie ou par E-mail à : j.morel@mairielsm.fr  

 

1er trimestre 2024 

 

 15 janvier Collecte des sapins 

 09 janvier Vœux du Maire 

 21 janvier Starmania  

 28 janvier Théâtre Salle Multifonction 

 10 février Fête de la Médiathèque 

 Fête communale 

 18 février Repas des Anciens 

 16 mars Olympiades J1 

 CMJ après-midi jeux avec nos retraités 

 Et tous les 1er vendredis du mois, café sénior 
à la Médiathèque 

Les sapins sont de retour !!! 
N’hésitez pas à les décorer. 
Le retrait des sapins se fera le 15 janvier 2024  
Pour récupérer vos décorations, nous vous invitons 
à le faire au plus tard le 10 janvier 2024. 
Nous vous remercions pour votre participation à 
l’embellissement de notre commune. 

Ma boîte aux 

lettres est sur la 

Place Charles de 

Gaulle  

jusqu’au  
20 décembre. 

 

N’oublie pas de 
mettre ton nom et 

ton adresse au dos 

du dessin 


